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Le CSE et ses modalités de fonctionnement en matière de santé, sécurité et 
conditions de travail (SSCT)  : 
• Histoire du CSE et posture des partenaires sociaux  
• Attributions générales de chacun 
• Mise en place et composition du CSE 
• Modalités de fonctionnement du CSE 
• Représentants de proximité / La CSSCT 
• Les acteurs externes de la SSCT 

Les enjeux de la SSCT 

Le cadre juridique de l’obligation de sécurité et de prévention de la santé au travail : 
l ’obligation de résultat pour l’Employeur, le respect des règles, des dispositifs et consignes 
pour le collaborateur, les intervenants extérieurs 

Les missions et prérogatives du CSE 
• Les rôles et missions du CSE et de la CSSCT  
• Informations-consultations du CSE
• Visites d’inspection 
• Enquêtes en matière d’AT/MP 
• Droits d’alerte du CSE 
• Règles de recours à l’expertise

La prévention des risques professionnels : 
• Indicateurs et documents utiles
• DUER : finalité, modalités d’élaboration, acteurs, plan de prévention 
• Pénibilité au Travail 
• QVT et Prévention des RPS

Pour un dialogue social efficace et constructif : Une approche en mode projet des 
sujets traités / Les fondamentaux d’une communication réussie et efficace

FORMATION INITIALE DES MEMBRES ÉLUS DU CSE ET DE

LA CSSCT, ACTEURS DE LA PRÉVENTION

PROGRAMMEPRÉREQUIS

Pas de prérequis

OBJECTIFS

✓ Maitriser les attributions, le fonctionnement 

et les moyens d’actions du CSE en matière 
de Santé, Sécurité et Conditions de Travail

✓ Comprendre la réglementation applicable à 
son activité et mandat

✓ Identifier les rôles, missions, droits et 

devoirs des acteurs internes et externes de 
la SSCT pour co-construire avec chacun d’eux

✓ Identifier et s’approprier les enjeux de la 
Santé, Sécurité et des Conditions de Travail 

pour son activité

✓ Être  un acteur pro-actif et constructif de la 
gestion et prévention des risques 

professionnels pour une meilleure QVT

A QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION ?

Elus CSE exerçant pour un premier mandat au 
sein d’entreprises quel que soit la taille de 

l’entreprise 

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Evaluation des acquis à l’issue de chaque 
journée de formation

MODALITÉS

Présentiel ou distanciel 

ACCESSIBILITÉ

Nos lieux de formation sont des établissements 
permettant l’accès des personnes en situation 

de handicap (PMR)

Nous consulter pour toutes questions relatives à 

l’accessibilité de nos formations aux personnes 
en situation de handicap

DÉLAIS D’ACCÈS

30 jours maximum (hors juillet, août et décembre)

TARIFS

➢ Interentreprises : 2450€ HT par personne, 

soit 2940€ TTC 

➢ Nous consulter pour une session en INTRA

5 jours

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Formation animée par Béatrice AUSSARGUEIX, ancienne DRH, 
aujourd’hui Consultante et Formatrice en Développement RH, 
Dialogue social et SSCT

MÉTHODES MOBILISÉES

➢ Pédagogie interactive avec alternance d’apports théoriques, des cas pratiques en sous-
groupes, des partages d’expérience régulés par l’animatrice 

➢ Possibilité d’apporter ses propres documents : DUER

➢ vidéos, quizz et tests pour consolider et conforter les apports
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